
Charte d’utilisation de l’outil informatique de l’Observatoire 
fiscal de Roannais Agglomération

Préambule :

La présente charte a pour objet de :

- rappeler le cadre légal de la communication de données fiscales soumises au secret 
professionnel, ainsi que les sanctions encourues en cas de manquements,

- définir les règles d’utilisation des données mises à disposition dans l’outil informatique de 
l’Observatoire fiscal de Roannais Agglomération,

- indiquer la responsabilité de l’utilisateur dans les productions qu’il réalise à partir de cet outil.

Cadre légal de la communication de données fiscales soumises au secret professionnel

La protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et la circulation de ces données est régie par le Règlement UE 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016, qui a abrogé la Directive 95/46 CE.

En application de l’article L135 B du livre des procédures fiscales, la transmission de données 
fiscales est librement autorisée entre collectivités locales et établissements publics de coopération 
intercommunale. (…).

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés et de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 sur l'accès aux documents 
administratifs, il est interdit d'utiliser les données à caractère personnel à des fins de démarchage 
commercial, à des fins politiques ou électorales ou pouvant porter atteinte à l'honneur ou à la 
réputation des personnes ou au respect de leur vie privée, de les reproduire et de les diffuser à 
des fins commerciales.

L'article L103 du livre des procédures fiscales dispose que l'obligation du secret professionnel telle 
qu'elle est définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal, s'applique à toutes les personnes 
appelées à l'occasion de leurs fonctions ou attributions à intervenir dans l'assiette, le contrôle, le 
recouvrement ou le contentieux des impôts, droits, taxes et redevances prévus au code général 
des impôts.

L'article 226-13 du code pénal dispose que « la révélation d'une information à caractère secret par 
une personne qui en est dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d'une fonction 
ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende ».

Article 1 : Engagement concernant le traitement des données

La commune s'engage à se conformer aux dispositions en vigueur sur les traitements de données 
à caractère personnel avant toute mise en œuvre de ses travaux.

La commune inscrit le traitement de ces données dans son registre des traitements, conformément 
à l’article 30 du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD).

La commune s'engage à prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer 
la sécurité des informations et empêcher notamment qu'elles ne soient déformées, endommagées 
ou communiquées à des personnes non autorisées.



Lorsque la réalisation d'études ou de travaux est confiée par la collectivité à un prestataire de 
services, la convention signée avec le prestataire doit notamment définir les opérations autorisées 
à partir des données à caractère personnel auxquelles il a accès ou qui lui sont transmises ainsi 
que les engagements pris pour garantir leur sécurité et leur confidentialité, et souligner en 
particulier l'interdiction d'utiliser les données à d'autres fins que celles faisant l'objet de la 
convention. Le prestataire de services doit procéder à la destruction ou à la restitution de tous les 
fichiers contenant les informations qui lui ont été transmises dès l’achèvement de son contrat.

Article 2 : Engagement d’utilisation des données et de confidentialité

La commune s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à l’utilisation des données 
et au secret fiscal.

Article 3 : Utilisation des données

La commune s’engage à utiliser les données afin de répondre aux objectifs principaux suivants :

▪ mieux connaître le tissu fiscal ;

▪ anticiper les évolutions des recettes fiscales ;

▪ participer à l’optimisation de la fiscalité locale.

Article 4 : Responsabilité

Chaque signataire est indépendant dans les productions réalisées à partir de l’outil informatique et 
agit en son nom propre et sous sa seule responsabilité.

Je soussigné(e)………………………………………………, maire de la commune de 
………………………………… accepte les conditions de la présente charte d’utilisation.

Fait à ……………………………………………………………………… Le ……………………

Signature

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil municipal N°2025-10-20/05 en date du 20 octobre 2025 
intitulée « Roannais Agglomération - Mutualisation du logiciel « Atelier Fiscal » et approbation de la charte 
d’utilisation de l’outil informatique de l’Observatoire fiscal »

Renaison, le 21 octobre 2025
Le Maire,                                               La Secrétaire de séance, 
Laurent BELUZE                                Marie-Françoise DESORMIERE




